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L’épidémie de Covid-19 survenue en mars 2020 a nécessité la redéfinition en urgence du parcours de 

soins de certains patients atteints de cancers pour lesquels certaines chimiothérapies ont été dispensées 
en hospitalisation à domicile, telles que les thérapies en sous-cutané VIDAZA (Azacitidine) et VELCADE 

(Bortezomib). 
 

Forts de cette expérience aux bénéfices des patients, le Centre Hospitalier d’Avignon et le service 
Hospitalisation à Domicile de l’HADAR ont la volonté de proposer des parcours de chimiothérapie à 

domicile aux patients pris en charge dans le service d’Hématologie clinique et oncologie médicale du CH 

Avignon et au sein des hôpitaux du Groupement Hospitalier de Territoire de Vaucluse. 
 

Ce projet nommé ChimioCHAD s’inscrit dans la stratégie décennale cancer 2021-2030 qui vise à : 

- faciliter l'accès aux innovations diagnostiques et thérapeutiques 

- proposer aux patients, chaque fois que c'est possible, la possibilité de soins ambulatoires, au 
domicile le cas échéant 

- garantir la qualité, l'accessibilité et l'évolutivité de l'offre de soins de support 
- rompre l'isolement des personnes 

- mettre en place un suivi personnalisé et gradué entre la ville et l’hôpital. 

 
Cette redéfinition des parcours de chimiothérapie à domicile permet aux patients de rester chez eux 

pour recevoir leurs traitements évitant de fait plusieurs déplacements hebdomadaires en Hôpital de 
jour, et favorise ainsi l’éducation thérapeutique, l’engagement et le confort des patients dans le cadre 

de leur prise en charge. 
 

Concrètement, pour en bénéficier, les patients doivent répondre à plusieurs critères d’éligibilité : 

 

 

 
Lorsqu’un patient est identifié comme éligible, la prise en charge se déroule de la façon suivante : 
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Le suivi médical est assuré en permanence par le Centre Hospitalier d’Avignon et le service 
Hospitalisation à Domicile de l’HADAR grâce aux infirmières de coordination de l’Hôpital d’Avignon. 

 
L’administration des chimiothérapies à domicile est assurée par une infirmière du service Hospitalisation 

à Domicile de l’HADAR qui assure la traçabilité de la gestion des traitements et la surveillance des 

patients. 
 

Une astreinte médicale est assurée par l’équipe de l’HADAR en articulation avec le recours possible de 
l’équipe du Centre Hospitalier d’Avignon. 

 

Le suivi intercures est réalisé en collaboration entre le Centre Hospitalier d’Avignon, le service 
Hospitalisation à Domicile de l’HADAR et le médecin traitant. 

 
Cette offre de soins à domicile graduée, sécurisée et de qualité permet une amélioration du confort du 

patient grâce à une montée en compétences des équipes de l’HADAR, médecins, infirmières, infirmières 
de coordination, cadres, qui ont bénéficié d’une formation spécifique sur les pathologies, les traitements, 

les effets secondaires et leur gestion. 

 
Ce projet présente de nombreux avantages, aussi bien pour : 

 
- le Centre Hospitalier d’Avignon avec 

o la libération de créneaux en Hôpital de jour permettant d'organiser de nouveaux 

traitements innovants à hospitalisation ambulatoire obligatoire 
o le lien de confiance en un organisme externe d'hospitalisation 

o un suivi personnalisé des patients 
o l’objectif Plan Cancer / Plan Régional de Santé 

 
- le service Hospitalisation à Domicile de l’HADAR avec 

o la montée en compétences médicales et paramédicales des équipes équivalentes à 

celles d’une structure hospitalière 
o une meilleure organisation des soins de cancérologie 

o un suivi optimisé des soins de support. 
 

Dans ce cadre, la signature d’une convention entre le Centre Hospitalier d’Avignon et le service 

Hospitalisation à Domicile de l’HADAR permet : 
 

- aujourd’hui de dispenser à domicile les thérapies suivantes : 
o VIDAZA (Azacitidine), VELCADE (Bortezomib), DARZALEX (Daratumumab), en sous 

cutané 

 
- très prochainement de proposer les protocoles 5FU : 

o LV5FU2, FOLFOX, FOLFIRI, FOLFIRINOX, injectables par pompe rythmic (pompe à 
perfusion continue ambulatoire) 

 
- et progressivement d’élargir les thérapies éligibles, notamment : 

o les immunothérapies 

o d’autres traitements oncologiques 
o les thérapies ciblées 

 
selon un circuit du médicament sécurisé grâce à la préparation centralisée des traitements par la 

Pharmacie du Centre Hospitalier d’Avignon. 

 
Cette gouvernance innovante du Pôle Cancérologie de Territoire intégrant l’HADAR et les médecins de 

ville favorise l’accès des patients à ce type de prise en charge sur une large zone d’interventions 
comprenant l’ensemble du département de Vaucluse et les villes limitrophes du Gard et des Bouches-

du-Rhône. 
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Entre mars 2020 et décembre 2021, 25 patients, âgés de 70 et 88 ans, ont pu réaliser leurs 
chimiothérapies à domicile pour la prise en charge de leurs pathologies cancéreuses : myélome multiple 

(11), syndrome myélodysplasique (5), leucémie aigue myéloblastique (7), amylose (1), leucémie 

myélomonocytaire chronique (1), soit 566 séances de chimiothérapie dispensées. 
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